
 

 

         
 

 

 

 

COMPTE-RENDU CONSEIL DE LA FORMATION DU 04/10//2016 

 

Ouverture de la séance à 09h05. 

 

 

1/ Informations du Président et du Vice-Président 

 

· Bonne nouvelle : le chauffage va être remis par l’UL dans l’ensemble des bâtiments. 

 

· L’UL a été retenue pour l’appel à manifestation d’intérêt « Evolution des dispositifs de formation ». 

Sont concernés : le SU2IP pour la formation en accompagnement pédagogique et la Direction du 

numérique pour la mise en place d’outils pour l’approche par compétences en médecine générale. 

Début 2017 sont annoncés d’autres appels à projets, notamment pour la rénovation des 1
er

 cycles 

universitaires. 

· La Région Grand Est pilote un projet pour la signature d’une convention entre chaque Université et le 

secteur paramédical (dont IFSI). 1 chargé de mission va être nommé dans chaque université pour 

travailler à la rédaction de cette convention, prélude à "l’universitarisation" du secteur. 

· Les conventions Université-lycées pour les classes préparatoires (double inscription) vont être 

également revues, avec un alignement du tarif d’inscription sur le taux normal. 

· Sélection en MASTER : un texte est prévu avant décembre 2016. Le principe serait que la sélection 

soit possible sous condition, en fonction notamment des capacités d’accueil. 

 

2/ CR du CF du 06/09/2016 : Point reporté. 

 

3/ Accréditation : Architecture de l’offre de formation 2018-2022. 

 

Rappel du calendrier : 

- L’évaluation HCERES commencée en septembre 2015 se terminera fin 2016 avec le dépôt des 

dossiers et début 2017, le retour de l’HCERES est attendu. 

- La demande d’accréditation doit s’appuyer sur le retour de cette évaluation et les dossiers doivent être 

déposés en mai 2017. Ces dossiers sont en phase de finalisation. (rédaction anticipée car court délais 

entre le retour HCERES et l’envoi pour l’accréditation en mai 2017 - 1 mois de saisie nécessaire).Ils 

vont être expertisés au sein de l’UL au printemps 2017. 

- Quelques demandes d’aménagement :  

1. Collégium Technologie : 3 aménagements d’intitulés de parcours type pour 3 LP et a contrario 

1 seul parcours type pour la LP Tourisme au lieu de 2. 

2. Collegium SHS : Réaménagement des parcours type en géographie 

3. Collegium Sciences et Technologie : ajout d’un parcours type pluridisciplinaire pour le 

professorat des écoles en mention physique et réduction de 3 à 1 seul PT pour le Master 

Microbiologie. 

4. Collegium DEG : 1 nouveau projet de LP Activités juridiques: Métiers du droit de l’immobilier 

suite à l’arrêt de la LP Droit du patrimoine et rectification d’un intitulé en MASTER Droit des 

affaires. 

 



La situation des formations de l’ISFATES est alors évoquée : Le Franco-allemand est une priorité mais 

son positionnement reste à trouver. La forme actuelle de cours délivrés en partie à l’ISFATES et en 

partie dans les autres composantes rend difficilement intégrables les formations telles quelles dans le 

cadrage de la future offre de formation. 

La solution reste à trouver : maintien des actuels parcours types au sein des LP ou création de 

diplômes estampillés  ISFATES avec des parcours types disciplinaires. Dans ce cas, il faudra 

demander une dérogation spécifique au ministère. 

Ce point reste à finaliser. 

 

Calendrier détaillé : 

- 15/10 : fin de la saisie. 

- 15/11 pour chaque Collegium : contrôle de la charge d’enseignement et contrôle de la conformité à la 

réglementation par la DFOIP. 

- Décembre 2016 : échange avec les Collegium sur la soutenabilité. 

- Jan/fév 2017 : une commission UL les expertise en interne. 

- Mars 2017 : retour vers les équipes pour croisement avec les retours HCERES. 

- Avril 2017 : contrôle terminal des dossiers et en mai, dépôt des dossiers au ministère. 

Point d’attention : 

1. Technique : lors de la saisie sur CAPSUL (ex : 30 crédits par semestre sinon blocage) 

2. Economique : charges d’enseignement/moyens délégués et respect du cadrage des horaires 

notamment 

3. Réglementaire : cadrage UL et lien avec l’auto-évaluation 

4. Pédagogique 

 

Vote hors ISFATES Unanimité moins une abstention 

 

4/Evaluation des DUT: Point reporté 

 

5/ Formation :  

· Demandes de modification DIU chirurgie robotique : Un élu soulève le point de la ligne 

rémunération d’intermédiaires : il s’agit de celle des techniciens de la structure partenaire, le STAN 

INSTITUTE, facturée à la prestation. 

Vote à l’Unanimité 

 

· Master Border Studies: Il vient compléter l’offre de formation de l’UFR SHS Metz  en géographie 

dans le cadre de la Grande Région (enseignement trilingue) et en 2018, il figurera dans la nouvelle 

offre comme parcours type spécifique. 

Vote à l’Unanimité 

 

· Demande De modification de maquette : ISFATES : 24h de langues sont retirées du français ou de 

l’anglais pour les étudiants bilingues et remplacées par 24h de chinois 

Vote à l’Unanimité 

 

· Note relative au plagiat universitaire : Le nouveau projet sans l’indication de la note 0 est validé. 

Vote à l’Unanimité 

 

6/ Conventions : Les 3 conventions de l’ordre du jour sont adoptées à l’unanimité, sauf pour la dernière avec 

Milan (2 abstentions.) 

 

8/ Questions diverses : Une question est posée sur les programmes en maïeutiques qui sont différents entre 

Metz et Nancy. Une harmonisation est prévue dans le cadre de l’intégration de la discipline dans l’UL mais 

cela n’impactera pas les formations en cours 

 

La séance est levée à 10h40. 

Vos élues Muriel SCHLATTER et Janine PERREAU 


